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LE CNIG ET LA STANDARDISATION DE 
L’INFORMATION GEOGRAPHIQUE

Le Conseil National de l’Information Géographique regroupe 
●des représentants des ministères, 
●d’établissements publics producteurs, 
●des collectivités territoriales, 
●des professionnels et des personnels des métiers de l’information 
géographique

L’une de ses missions principales est de mobiliser les acteurs concernés par 
la mise en œuvre de la directive INSPIRE dont relève les documents 
d’urbanisme. 

Dans ce cadre, le CNIG élabore des géo-standards (équivalent à des normes 
AFNOR pour les produits et service) qui sont opposables à tous.

Site internet : http://cnig.gouv.fr/

D’autres géo-standards sont produits à usage des services de l’Etat

Site internet : http://www.certu.fr/les-geostandards-de-la-covadis-r158.html

http://cnig.gouv.fr/
http://www.certu.fr/les-geostandards-de-la-covadis-r158.html
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QU’EST-CE QU’UN GEOSTANDARD ?

C'est un document normatif qui décrit une structuration informatique 
minimale des données relatives à un périmètre fonctionnel précis : 

    Définit le périmètre fonctionnel (champ d’application)

 Définit un vocabulaire commun
 Choix des caractéristiques géographiques des objets à représenter : 

- forme, 
- topologie, 
- système de géoréférencement (= LAMBERT 93 – EPSG 2154)

- référentiel (PCIv, BDPr)

 Choix des données attributaires descriptives (identifiant unique, …)

 Définit un modèle conceptuel de donnée

 N'impose rien en terme de logiciel ou de format informatique

Le code des marchés public interdit toutes clauses rendant obligatoire 
l’utilisation d’un logiciel donné par le titulaire du marché
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LES OBJECTIFS DE LA 
GEO-STANDARDISATION

Favoriser l’échange de données en définissant sur un langage commun 
partagé par tous les acteurs : collectivités, service de l’Etat, professionnel

Simplifier l’accès grand public et l’application concrète des documents 
d’urbanisme : géo-portail de l’urbanisme, logiciel d’aide à l’instruction des 
actes d’urbanisme, ... 

Simplifier l’agglomération de donnée à l’échelle d’un territoire supra-
communal : SCOT, ECPCI, bassin de vie, etc...

Construire une mémoire pérenne de la réglementation de l’urbanisme sur 
un territoire donnée : le géostandard prévoit la possibilité de retrouver 
l’état de la réglementation de l’urbanisme opposable à une date donnée 
passée

 

ET REPONDRE A UNE OBLIGATION REGLEMENTAIRE 
Art L129-2 du code de l’urbanisme

Traduction 
informatique

Ici est stocké le POS 
numérique de Clermont fd
applicable du 28/06/2013 au 
27/09/2013

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9E213E1277B4A9B3D499AC9942924692.tpdjo13v_1?idSectionTA=LEGISCTA000028350238&cidTexte=LEGITEXT000006074075
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LES GEOSTANDARDS « URBANISME »
Au 02/12/2014 les géo-standards « urbanisme » 

existants sont : 

SCOT (géostandard COVADIS V1.0 du 17/03/2010)

 http://www.certu.fr/geostandard-zonages-des-politiques-a358.html

PLU (géostandard CNIG du 02/10/2014)

http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2014/10/141002_Standard_CNIG_PLU
_diffusion.pdf

Carte communale (géostandard CNIG du 02/10/2014)

http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2014/10/141002_Standard_CNIG_CC_
diffusion.pdf

SUP (géostandard CNIG du 30/09/2014)

http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2014/01/20140106_STANDARD_SUP
_V2013.pdf

Page dédiée aux standards urbanisme sur le site du CNIG : 
Commission / commission donnée / DDU

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732

Forum Géorezo : http://georezo.net/forum/viewtopic.php?id=73022

http://www.certu.fr/geostandard-zonages-des-politiques-a358.html
http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2014/10/141002_Standard_CNIG_PLU_diffusion.pdf
http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2014/10/141002_Standard_CNIG_PLU_diffusion.pdf
http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2014/10/141002_Standard_CNIG_CC_diffusion.pdf
http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2014/10/141002_Standard_CNIG_CC_diffusion.pdf
http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2014/01/20140106_STANDARD_SUP_V2013.pdf
http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2014/01/20140106_STANDARD_SUP_V2013.pdf
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://georezo.net/forum/viewtopic.php?id=73022
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LE GEO-STANDARD « PLU »
La spécificité du géo-standard « PLU », c’est l’imbrication des 

données géographiques et textuelles : un plan de zonage sans 
règlement ou un règlement sans plan de zonage sont 
inexploitables.

Le géostandard PLU = traduction informatique du code de l’urbanisme

Extrait du code de l’urbanisme (articles L123-1 et R123-1)
Le plan local d'urbanisme comprend :

• un rapport de présentation,

•un projet d'aménagement et de développement durable (PADD),

•des orientations d'aménagement et de programmation (OAP) […]

•un règlement,

•des annexes

Chacun de ces éléments peut comporter des documents graphiques. […]
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LE GEOSTANDARD « PLU » - modélisation temporelle

2 dates sont importantes dans le modèle : 

La date d’approbation : date de la délibération entérinant la dernière 
procédure d’urbanisme – Elle caractérise le document d’urbanisme 
opposable et intervient dans le nom du répertoire et dans l’identifiant unique du 
document d’urbanisme (idurba=<INSEEAAAAMMJJ ou SIRENAAAAMMJJ)- . 

On distingue 2 types de procédures : 

Procédure majeure : l’élaboration et la révision

Procédure secondaire : la modification, modification simplifiée, mise en 
comptabilité, mise à jour. 

La date de validité : caractérise une zone ou une prescription – date 
d’approbation de la dernière procédure ayant modifié la zone ou la 
prescription considérée. 

Contrôle de cohérence : à l’issu d’une procédure majeure toutes les dates 
de validé sont égales à la date d’approbation. A l’issue d’une procédure 
secondaire, les dates de validité sont antérieures ou égales à la date 
d’approbation 

Dans les géo-standards, les dates sont toujours sur le format AAAAMMJJ
exemple le 23 juin 2014 se code 20140623



6ème assemblée des utilisateurs CRAIG - 02/12/14 
 Atelier numérisation des documents d'urbanisme 8

LE GEOSTANDARD « PLU » - structure générale

doc_urba
doc_urba_com

Métadonnée

zone_urba
prescription_surf
prescription_lin
prescription_pct
info_surf
info_lin
info_pct
habillage_surf
habillage_lin
habillage_pct
habillage_txt

Dans le cas d’un PLUi
POA = programme d’orientation et d’action

ou
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LE GEOSTANDARD « PLU » - descriptif du PLU

 

2 tables non géographiques communes au standard PLU et CC : 

DOC_URBA DOC_URBA_COM

N’est utile que dans un PLUi

INSEEAAAAMMJJ ou SIRENAAAAMMJJ

Date de la délibération approuvant la procédure
Vide si etat=03 sinon date appro 
de la procédure immédiatement postérieure

n°SIREN EPCI si PLUi / vide sinon

INSEE_reglement_AAAAMMJJ.pdf ou SIREN_reglement_AAAMMJJ.pdf

Extrait p70 et 71 du géostandard PLU oct 2014
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LE GEOSTANDARD « PLU » - descriptif du PLU
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LE GEOSTANDARD « PLU » - zonage

doc_urba
doc_urba_com

Métadonnée

zone_urba
prescription_surf
prescription_lin
prescription_pct
info_surf
info_lin
info_pct
habillage_surf
habillage_lin
habillage_pct
habillage_txt

Dans le cas d’un PLUi
POA = programme d’orientation et d’action

ou
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LE GEOSTANDARD « PLU » - zonage

Le principe est de couvrir l'intégralité(*) du périmètre d'étude (en 
général le territoire communal) y compris les zones non cadastrée 
avec des polygones parfaitement jointifs et sans recouvrement

2 référentiels sont admis - par ordre de priorité : 

1/ PCI vecteur   2/ BD Parcellaire raster

recouvrement

Non jointif

Il faut impérativement utiliser les fonctions d’accroche ou 
topologique des logiciels ou passer par des fusions de parcelles

(*) 2 exceptions : secteur sauvegardé (PSMV) ou secteur particulier identifié au SCOT
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LE GEOSTANDARD « PLU » - zonage

Art R123-4 du code l’urbanisme : 

Le règlement délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les 
zones agricoles et les zones naturelles et forestières. Il fixe les 
règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones

Art R123-5 à 8 décrit chaque type de zone et définit : 

2 types de zone AU : celles immédiatement urbanisables car desservi par 
les réseaux et celles qui ne seront urbanisables qu’après une 
modification du PLU 

2 sous secteurs possibles en zone N : à transfert de COS et constructible

2 sous secteurs possible en zone A : agricole et agricole constructible

Traduction 
informatique : 8 types 
de zones sont définies. 
Chaque zone 
appartient à un seul 
type de zone
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Les données attributaires associées à cette couche contiennent au minimum 9 
champs : 

 

LE GEOSTANDARD « PLU » - zonage
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LE GEOSTANDARD « PLU » - zonage
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LE GEOSTANDARD « PLU » - prescription

doc_urba
doc_urba_com

Métadonnée

zone_urba
prescription_surf
prescription_lin
prescription_pct
info_surf
info_lin
info_pct
habillage_surf
habillage_lin
habillage_pct
habillage_txt

ou
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LE GEOSTANDARD « PLU » - prescription
Contrairement aux périmètres d’information, les périmètres de prescription sont créés par le 
document d’urbanisme. Ils sont listés aux articles R123-11 et R123-12 du code de l’urbanisme

 

Voir p 35 du géo-standard les correspondances avec les alinéas du code de l’urbanisme

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A794C5B7DB1F4E0D434FD1024D1A47A9.tpdjo08v_1?idArticle=LEGIARTI000025430344&cidTexte=LEGITEXT000006074075
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LE GEOSTANDARD « PLU » - prescription

GEOGRAPHIE : 

3 formes possibles : surface, ligne, point → si possible surface à privilégier

Pas de règle de topologie : plusieurs objets peuvent se superposer. On évitera la 
superposition de 2 prescriptions de même catégorie

ATTRIBUT
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LE GEOSTANDARD « PLU » - prescription
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LE GEOSTANDARD « PLU » - information

doc_urba
doc_urba_com

Métadonnée

zone_urba
prescription_surf
prescription_lin
prescription_pct
info_surf
info_lin
info_pct
habillage_surf
habillage_lin
habillage_pct
habillage_txt

ou
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Les périmètres concernés sont listés au R123-13 et R123-14 du CDU. Ce 
sont des périmètres qui ont une « vie » totalement indépendante du 
document d’urbanisme  

 

LE GEOSTANDARD « PLU » - information

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A794C5B7DB1F4E0D434FD1024D1A47A9.tpdjo08v_1?idArticle=LEGIARTI000028678262&cidTexte=LEGITEXT000006074075
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LE GEOSTANDARD « PLU » - information

GEOGRAPHIE : 

3 formes possibles : surface, ligne, point → si possible surface à privilégier

Pas de règle de topologie : plusieurs objets peuvent se superposer. On évitera la 
superposition de 2 prescriptions de même catégorie

ATTRIBUT

Code de 01 à 35 + 99
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LE GEOSTANDARD « PLU » - information



6ème assemblée des utilisateurs CRAIG - 02/12/14 
 Atelier numérisation des documents d'urbanisme 24

LE GEOSTANDARD « PLU » - habillage

doc_urba
doc_urba_com

Métadonnée

zone_urba
prescription_surf
prescription_lin
prescription_pct
info_surf
info_lin
info_pct
habillage_surf
habillage_lin
habillage_pct
habillage_txt

ou
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LE GEOSTANDARD « PLU » - habillage

doc_urba
doc_urba_com

Métadonnée

zone_urba
prescription_surf
prescription_lin
prescription_pct
info_surf
info_lin
info_pct
habillage_surf
habillage_lin
habillage_pct
habillage_txt

ou
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Habillage texte

Habillage 
surface

LE GEOSTANDARD « PLU » - habillage
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LE GEOSTANDARD « PLU » - habillage

doc_urba
doc_urba_com

Métadonnée

zone_urba
prescription_surf
prescription_lin
prescription_pct
info_surf
info_lin
info_pct
habillage_surf
habillage_lin
habillage_pct
habillage_txt

ou
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LE GEOSTANDARD « PLU » - pièces écrites
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LE GEOSTANDARD « carte communale »

Extrait de l’article R124-1 du CDU

La carte communale comprend un rapport de présentation et un ou 
plusieurs documents graphiques. 

Le document graphique se suffit à lui-même

Les différents secteurs et sous secteur possible sont décrits au R124-
3 du CDU
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LE GEOSTANDARD « CC » - structure générale

doc_urba
doc_urba_com

Métadonnée

secteur_cc
info_surf
info_lin
info_pct
habillage_surf
habillage_lin
habillage_pct
habillage_txt
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LE GEOSTANDARD « CC » - secteur

Même règle que le zonage PLU pour la géographie

Donnée attributaire. 9 champs presque identique à zonage PLU: 
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LE GEOSTANDARD « CC » - secteur
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LE GEOSTANDARD « CC » - information
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LE GEOSTANDARD « SUP »
 Limitation administrative du droit de propriété

Au bénéfice de personne publique, concessionnaire ou personne 
exerçant une mission d’intérêt général ( = Gestionnaire)

4 grandes catégories listées en annexe de l’art R126-1 du CDU : 

Conservation du patrimoine (MH, site, ...)

Utilisation de certains équipement (canalisation, ligne électrique, …)

Défense nationale

Salubrité ou sécurité publique (protection captage, PPR, …) 

 Leur institution (et leur suppression) découle d’un acte administratif 
(arrêté préfectoral, ministériel, texte de loi, ...)

Leur conservation et leur collecte est une mission régalienne de l’Etat

TOUT SAVOIR SUR LES SUP : 
http://www.geomatique-aln.fr/article.php3?id_article=296

http://www.geomatique-aln.fr/article.php3?id_article=296


6ème assemblée des utilisateurs CRAIG - 02/12/14 
 Atelier numérisation des documents d'urbanisme 35

LE GEOSTANDARD « SUP » - qui est responsable de quoi
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LE GEOSTANDARD « SUP »

1 acte et 1 ou plusieurs générateurs créent une 
servitude au profit d’un gestionnaire, cette servitude 
s’appliquant sur 1 ou plusieurs assiettes
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LE GEOSTANDARD « SUP »

0

Etc ...

Autant de paire 
(générateur ; assiette) qu'il 
y a de catégorie de SUP

Table 
départementale 
DDT

Table 
départementale 
gestionnaire
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LE GEOSTANDARD « SUP »

SUP

ACTE

GEST

GEN

ASS
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